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AVIS DE CONSULTATION DU DOSSIER DE DEMANDE DE COTATION

N° l,\-^~/DC/C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 DU 09 DEC 2025
Pour la réalisation des Travaux de construction des fossés ma{*onnés

trapézoïdales de section 60 x 60 x 40 cm (600 ml) et d'un dalot simple en
béton ai-mé de section 100x 100 cm sur la route pont Sabongari - carrefour
Adjia dans la ville de Banyo, Commune de Banyo, Département du Mayo-
BanyOf Bégion de ÏAdamaoua.

Financement : PROLOG / COMMUNE DE BANYO EXERCICE : 2025

1. Objet de DEMANDE DE COTATION

Dans le cadre de l'exécution du Budget autonome du -PROLOG/ COMMUNE DE BANYO de l'Exercice 2025, le Maire
de la Commune de Banyo lance une demande de cotation pour la réalisation des prestations ci-après.
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nTlot Référencé de la DC N* BYO/SG/STADUyCIPMP/^5 DU Ç g /)j-^

0É_ Frestations

Pour la iviiiisatioii (les Travaux do ooTistruction <ios fosHÏ^s taacoiiïï^îS
trapézoïdalos do sootion 00 x (M) x 40 om ((>00 ml) ot d'un dalot siniplo on
béton ajiné do sootion 100 x 100 ont sur la routo |K)iit Sabongari - otirrefoiu'
Adjia dans la villo do Baiiyo, (bmimiiio do Baiiyo, DéparttMiioutdu Mayo-
Baiivo, Uéf«iou do l'Adainaoua.

Délai d'Exécution Quatre (04) mois

2. Consistance des travaux

Les travaux, objet de la présente consultation, comprennent:

♦  L'installation du chantier :
♦  Le nivèlement et réglage de la plateforme:
♦  Le remblai provenant d'emprunt;
♦  La mise en œuvre du béton;
♦  Les fossés maçonnés trapézoïdales ;
♦  Le nettoyage des sites après les travaux ;
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3. Coût prévisionnel

N°LOT Désignation
Montant prévisionnel

en F CFA

<9-

Travaux de construction desfossés maçonnés trapézoïdales de section 60 x
60 X 40 cm (600 ml) et d'un dalot simple en béton armé de section 100 x
100 cm sur la route pont Sabongarl - carrefour Adjla dans la ville de
Banyo

31 676320 ,

4. Délai d'exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet de la présente Demande de
Cotation, est de Quatre (04) mois pour chacun des lots, à compter de la date de notification de l'ordre de service de
commencer les travaux.

5. Participation et Origine

La participation à la présente Demande de Cotation est ouverte à l'égalité de conditions aux sociétés et entreprises
de droit camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine de la construction des bâtiments et du Génie Civil et

Justifiant des capacités techniques et financières requises pour la réalisation des travaux objet de la présente Demande de
Cotation. Par le présent Demande de Cotation, les Entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, les
informations authentiques qui permettront de retenir celle (s) pouvant réaliser les prestations après une évaluation
approfondie et objective de son dossier.

6. Financement

Les travaux seront financés par le Budget autonome de la -PROLOG-, pour le compte.de l'exercice 2025,
imputations budgétaires :

9.

7. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

Cautionnement provisoire

Sans objet
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10. Consultation et acquisition DE DEMANDE DE COTATION
Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté gratuitement à la Mairie de Banyo et sur la plateforme
COLLEPS aux adresse http//www.marchéspublics.com et http// www.publiccontracts.com sur le site de
TARMP (www.armD.comL Le retiré dossier physique se fait à la Mairie de Banyo (Secrétariat Général), dès
publication du présent avis, sur présentation d'une quittance attestant le versement à la Recette Municipale de
Banyo, de la somme non remboursable de quinze mille (15 000) francs CFA non remboursable.

U. Remise des offres

Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06)
copies marqués comme tels, devra Pyvpnir sous pli fermé à la Mairie de Banyo (Secrétariat Général), au plus tard

I  11££ 2025 ^ heures précises et devra porter la mention suivante ;

AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATION
Pour lâ Téâlisâtioii dês Truviinx do construction des fossés maçonnés
trapézoïdales de section 60 x 60 x 40 cm (6(M) ml) et d'un dalot simple en
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béton anaé de section 100X100 cm sur la route pont Sabongari - carrefour • *

Adjia dans la ville de Banyo, Commune de Banyo, Département du Mayo-
Banyo, Bégion de lAdamaoua ^

" A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement " ^

12. Recevabilité des offres

Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes différentes - '•
séparées et remises sous pli scellé. r

Seront irrecevables par le Maître d'Ouvrage :

- les plis portant les indications sur l'identité des soumissionnaires,
- les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.
- les plis sans indication de l'identité de DEMANDE DE COTATION;

- les plis non-conformes au mode de soumission

- Le non-respect du nombre d'exemplaires indiqué dans le RPC ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions de demande de cotation sera déclarée
irrecevable, ou le non-respect des modèles des pièces de demande de cotation, entraînera le rejet pur et simple de
l'offre sans aucun recours..

13. Ouverture des plis 3 j ij
m heL'ouverture des offres se fera en un temps à la Mairie de Banyo le ures

précises par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Banyo, eh présence des
soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission dont ils
ont la charge.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur ou l'autorité administrative compétente, conformément aux stipulations du
Règlement Particulier DEMANDE DE COTATION. Elles doivent dater de moins de Quatre (04) mois à compter de la
date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'avis d'appel d'offres.

En cas d'absence ou non-conformité d'une pièce du dossier administratif lors de l'ouverture des plis après un
délai de 48 heures accordée par la Commission, l'offre sera rejetée.

15 Critères d'évaluation

15.1 Critères éliminatoires

II s'agit notamment :

De l'absence du cautionnement de soumission à l'ouverture des plis ;
De la non -production au-delà du délai de 48 h après l'ouverture des plis, d'une pièce du dossier administratif
jugée non conforme ou absente lors de l'ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission);
Des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
Du non-respect de 70% de oui de critères essentiels ;
De l'absence de la déclaration sur l'honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années •

L'absence d'un prix unitaire quantifié dans l'Offre financière ;
De l'absence d'un élément de l'offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
De l'absence de la charte d'intégrité datée et signée ;
De l'absence de la déclaration d'engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et
signée ;

15.2 Critères essentiels

L'évaluation des offres techniques sera faite suivant le système binaire (oui/non) sur la base des critères
essentiels de qualification ci-dessous :

/

✓

✓

✓

✓

✓

✓

1. La Présentation générale de l'offre Oui Non

11. La qualification et l'expérience du personnel Oui Non
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III. Les références de l'entrepreneur dans le domaine des travaux similaires ; Oui Non

ÏV. Les moyens logistiques ; Oui Non

V. La méthodologie d'exécution des travaux Oui Non

VI.

Preuves d'acceptation des conditions de la lettre commande CCAP et CCTP (CCTP
et CCAP paraphés à chaque page, signés, datés et cachetés à la dernière page avec la
mention "Lu et Approuvé") ;

Oui Non

vu. Capacité financière Oui Non
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16 Attribution ,'i
Le Maître d'Ouvrage attribuera le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les critères de

qualification technique et fi nancière requises et dont l'offre est évaluée la moins-disante.

17 Nombre maximum de lots

Sans objet

i-<v

18 Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à partir
de la date limite fi xée pour la remise des offres.

19 Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables

auprès de la Mairie de Banyo, aux numéros de téléphones : 675 20 16 62., dès publication du présent avis.

20 Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption, bien vouloir appeler la CONAC au
numéro 1517, l'Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et
699 37 07 48, l'ARMP au numéro 242 27 27 39 ou le MO au numéro : 222 27 21 34/ 222 27 21 15. ^

09 Btt m
Banyo

Ampllatîons ;

✓

✓

/

✓

✓

✓

✓

✓

DD/MINMAP (01):
DD/MINDDEVEL (01);
DO/MINEPAT (01);
UCR/PROLOG (01);
ARMP/ADAMAOUA(01);
CIPM (01);

CHRONO (01);
AFFICHAGE (01).
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